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Organisation politique fondée en 1949, le Conseil de l'Europe veille au renforcement de la démocratie et des droits de 
l'homme à l'échelle du continent. Il élabore des réponses communes aux défis sociaux, culturels ou juridiques posés 

à ses 47 Etats membres. 
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Thomas Hammarberg à Chypre pour faire le point sur la 
situation des droits de l’homme 
 
Strasbourg, 07.07.2008 – Le Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de 
l’Europe, Thomas Hammarberg, effectuera, à partir d’aujourd’hui, une visite de trois 
jours à Chypre. Il y passera en revue quelques-uns des principaux thèmes en matière 
de droits de l’homme qui sont en rapport avec la situation particulière de Chypre. En 
outre, le Commissaire évaluera les évolutions concernant les réfugiés, les demandeurs 
d’asile, la traite des êtres humains et les conditions de détention. 
 
Au cours de sa visite, le Commissaire rencontrera les plus hautes autorités de l’Etat, en 
particulier le Président de la République, M. Dimitris Christofias, et le Ministre des 
Affaires Etrangères, M. Markos Kyprianou. Il s’entretiendra également avec le 
Commissaire à l’Administration (Médiateur), le Commissaire aux lois, le Comité des 
personnes disparues à Chypre et des représentants d’organisations internationales et 
de la société civile. 
 
Par ailleurs, M. Hammarberg et sa délégation visiteront des lieux présentant un intérêt 
en matière de droits de l’homme, tels que des centres de détention et un refuge pour les 
victimes de la traite. 
 
Le 9 juillet, le Commissaire Hammarberg traversera la ligne verte afin de s’entretenir 
avec les représentants de la communauté chypriote turque et notamment M. Mehmet Ali 
Talat. Il rencontrera également des organisations non-gouvernementales actives dans le 
nord du pays et se rendra sur des lieux pertinents pour sa visite. 
 
Cette visite s’inscrit dans le cadre du mandat du Commissaire, qui est de promouvoir le 
plein respect des droits de l’homme dans les Etats membres du Conseil de l’Europe. 
Une attention particulière sera ici portée à la contribution que pourra apporter un respect 
accru des droits de l’homme à une solution durable.  
 
Contact presse : 
Stefano Montanari, tel : +33 388 41 35 38; stefano.montanari@coe.int  
 

* * * 
 
Le Commissaire aux Droits de l'Homme est une institution indépendante et non 
judiciaire, dont la mission est de promouvoir la prise de conscience et le respect des 
droits de l'homme dans les 47 Etats membres du Conseil de l'Europe. Élu par 
l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe, le Commissaire actuel, Thomas 
Hammarberg, a pris ses fonctions le 1er avril 2006. Pour plus d’informations concernant 
les activités du Commissaire, veuillez consulter le site Internet 
www.commissioner.coe.int 
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